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In an action in contestation of holograph will which had been probated

the burden of proof still lies upon the beneficiary to establish the

genuineness of the writing or of the signature of the testator the

probate not having the effect of shifting to the party repudiating

the will the burden of proving that the writing or the signature were

forged

The judgment ordering the probate of holograph will does not onsti

tute res judicata The main thject of the probate is to give publicity

to holograph will and to those made in the form derived from the

laws of England and the practical effect of the probate is to enable

parties interested to obtain certffied copies of the will

which are authentic Then the will takes effect until it is set

aside upon contestation Art 857 CC.
Bemble that in the absence of Art 858 CC requŒte civile would have

been proper remedy to attack the validity of the probate now in

question Art 1177 C.C2 par but Art 858 C.C entitled the

respondents to do it by way of defence to an action taken by the

appellant to enforce the probate

Judgmen of the Court of Kings Bench Q.OR 45 LB 85 aff

APPEAL from the decision of the Court of Kings

Bench appeal side province of Quebec reversing the

judgment of the Superior Court at Montreal Mercier

and dismissing the appellants action

The material facts of the case and the questions at issue

are fully stated in the judgment now reported

Poulin K.C for the appellant

Duranleau K.C for the respondents

The judgment of the court was delivered by

RINFRET LLappelante Dame Georgiana -Dugas

Madame Wilbrod Thivierge poursuit pour la somme de

$7000 lexØcuteur testamentaire de feue Dame Marie

PRESENT Anglin C.JC end Duff lignau1t Rinf ret and Lamont LJ

1928 Q.O.R 45 K.B 85
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Louise Amiot en vertu dun codicille olographe en date du 1929

11 septembre 1922 qui ØtØ vØriflØ le mai 1926 et qui se

lit comme suit
AMI0r

MontrØal 11 septembre 1922

Rinfret

En ce onziŁme jour de septembre mu neuf cent vmgt-deux moi

Marie-Louise Amiot en presence de ma smur EvClina je lØgue notre file

adopbive 3eorgiana Dame Wibbrod Thivierge Ia somme de $7000 sept

mule dollars quelIe touchera aprŁs Ia mort de ma dite smur EvØlina

SignØ MARIE-LOUISE AMIOT

EVIELINA AuM1OT

LexØcuteur testamentaire sen est rapportØ justice mais

les lØgataires en vertu dun testament antØrieur date du 11

fØvrier 1896 ont contestØ le codicille en niant quil fut Øcrit

et signØ par la testatrice

La Cour SupØrieure maintenu laction et la Cour du

Banc du Roi la rejetØe mais seulement une majoritØ de

trois juges contre deux Les questions en litige ont donc

donnØ lieu jusquici une division Øgale dopinion et lon

voit par là quelles ne sont pas sans presenter des difficultØs

trŁs sØrieuses Ces difficultØs proviennent en premier lieu

dune divergence de vues sur les faits mais Øgalement dune

divergence de vues sur le droit

AprŁs lexamen le plus attentif et le plus minutieux nous

sommes arrives la conclusion que le rØsultat de la cause

dØpendait de la solution de la question de droit

Iâge de neuf ans lappelante ØtØ adoptØe par Marie-

Louise Amiot qui Øtait cØlibataire Elle demeura avec

elle jusquà lâge de vingt-trois ans Elle se maria passa

encore deux ans chez la testatrice puis alla demeurer

iberville Cette yule est une courte distance de MontrØal

oü rØsidait la testatrice

Lappelante resta sept ans sans aller voir sa bienfaitrice

Elle nous dit cependant que cette derniŁre lui envoyait

des mandats presque tous lee quince jours des mandate de trois

piastree tous les quinze jours Elle continue me protØger

Le 11 septembre 1922 lappelante vint MontrØal Les

raisons de ce voyage ne sont nullement donnØes dans la

preuve Mademoiselle Amiot Øtait alors malade Le fait

est quelle est morte trois mois aprŁs Lappelante ne nous

dit pas quelle aurait ØtØ appelØe par Mademoiselle Amiot

ou quelle fut induite faire le voyage MontrØal parce
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1929 que Mademoiselle Amiot Øtait malade ou mŒme quelle

DUGAS savait alors que Mademoiselle Amiot Øtait malade Elle

dit simplernent ceci
AMI0r

En septembre 1922 cest la servante qui ouvert Ia porte mis entrØe

Rinfret le ii septembre 1922 pour voir .les demoiselles IMl1e Amiot vivait avec sa

ereur lEvØlma galement cØlibataire parce quelles avait exprimØ le

desir uelles voulaient me voir souvent elles maimaient at je les aimais

Cest là quelle ma donnØ le codicille

Cette unique explication du voyage est plutôt curieuse

puisque de son propre aveu lappelante nØtait pas allØe

voir les demoiselles depuis sept ans Cest en cette

circonstance que le codicille aurait ØtØ Øcrit et que Made
moiselle Amiot laurait remis lappelante Mais ii vaut

mieux laisser parler cette derniŁre elle-mŒme dans son lan-

gage plutôt dØcousu

Raoontez donc Ia cour ce quii sest passØ

Elie Øtait malade Cest sa sceur Mademoiselle EvØlina aide

se soulever dans le lit et Mademoiselle Lyman Eiles sont mortes toutes

les deux atjourdhui

Mademoiselle EvØlina et Mademoiselle Lma sont mortes su

jourdhui

B. Oui monsieur trois semaines dintervalle

Quet-ce quelle vans dit Marie-Louise

B. Elle ma donnØ le codicille et elle ma dit de ne pas en parler

personne pour ne pas quEvØlina ait du trouble parce que ça allait mal

dans Ia famille Dwbord eØtait payable aprŁs la mort dvØlina Cest

pour eela quelie ma dit de ne pas en parler paree que cØtait certa.in

quelle auzait eu Jeaucoup de trouble Marie-Louise maimait beaucoup

Elle Øcrit devant moi

Quet-ce quelle vous dit avant dØcrire

B. Ella ma dit quelle mavait promis do me donner queique chose

Je tiens ma promesse

Comment sy est-elle prise pour Øcrire

Cest mademoiselle Lman qui apportØ les effets quil fallait

iine petite planehette elle mis une feuille de ta.blette et Marie-Louise

Øcrit Elle Øtait malade elle sest repose un peu eile tait bien malade

Vous parlez du codicille

Oui monsieur

II ØtØ Øcrit devant vous
Devant moi par mademoiselle Marie.Louise Amiot

A-t-il ØtØ Øcr.it Iencre

lencre devant moi

AprØs lavoir Øcrit ella la signØ

IR Ella la signØ

Et ella vous la remis

Elle me la remis Cest là queIle ma dit Jai promis de ne pas

toublier je ne toublie pas



S.C.R SUPREME COURT OF CANADA 603

Vans ayes trouvØ Marie-Louise Men malade
1929

It Gui monsieur ella Øtait malade trois mois avant sa mon
Elle Øtait malade au lit DUGAS

It Gui monsieur au lit elle Øtait malade dIe ma Men pane cepen-

dant elle avait beaucoup de peine je vous assure Asssor

Et vous dites guelle avait de Ia difficulte Øenire

It Non monsieur die navait pm de difficultØ Øcrire ella Øtait bien Itmiret

faible elle sest reprise

Vous ayes constatC quelle Øtait faible

It Pas faible

BIle sest reprise plusieurs fois

It BIle sest reprise pour se reposer guand on eat malade on se

repose pour faire guel.que chose

Combien de fois sest-elle reprise

It Deux ou trois fois Je ia dii une fois cast asses

quii le document a-t-il Ctd donnd en premier lieu

It Marie.Louise la remis EvØlina dIe la pliC devant moi et me
la remis

DaprŁs votre declaration je comprands gue mademoiselle Lyman
se serait misc dun eôtØ du lit et EvØlina de lautre pour soulever Marie-

Louise et lui permettre dc sasseoir dans son lit pour Øerire le document

It Ii en avait seulement guune Ic temps quelle Øerit lautre lui

donnait ce quil fallait pour Øcrira Elles lont soulevØe toutes lea deux

aprØs cela il ny en avait seulement guune gui la soutenait le temps

guelle dent et Iautre lui donnait ce guil fallait en main

Jai dit gus ManieLouise avait Øcrit le don.mant guelle lavait signi et

lavait donnØ EvØlina EvØlina me Pa donnØ de suite Je nai pas vu

dcnira EvØlina Marie-Louise signait souvent EvØlina

Jai vu Marie-Louise signer Ic document EvØlina ne la pas signØ elle

me la remis de suite

Quest-ce gue sela vent dire de suite
It EvØlina ça lui aurait pris bien trop de temps pour signer

Le document est patti des mains dc ManiLouise at est nIle dans

celles dEvdlina

It Oui monsieur

Et Evdlina vous la remis sans signer cc quil avait dessus

It Non monsieur

Alors cc nest pas ella gui Øcrit

It Cest Marie.Louise gui dent elle signi probablement le nom
dEvdlina parce quEvilina dtait bien lente dcrire die Øtait bien dner

yea

Vous dtes prØte jurer guEvØlina dont Ic nom apparait sur le

document na pm ella-mdme signd son nom là
Cest mademoiselle Marie-Louise gui signi tout le document

Et vous le jutes positivement

It Oui monsieur

Nous croyons que les extraits qui prØcŁdent contiennent

tout ce quelle dit au cours de son tdmoignage sur la façon

907655
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1929 dont les choses se seraient passØes lorsque le codicille fut

is Øcrit Ainsi nous en avons le rØcit de sa propre bouche

Cela est extrŒmement important puisquelie est restØe le
MIOT

seul tØmoin survivant qui ait Pu raconter les faits len
Rinfret quŒte Mademoiselle EvØlina Amiot la sur de la testa

trice et Mademoiselle Lyman sa servante Øtant mortes

non seulement avant le proeŁs mais mŒme avant que le

codicifie ait ØtØ prØsentØ Ia cour pour fins de verification

Le soir du 11 septembre 1922 lappelante revint Iber

yule et voici comment son man Wilbrod Thivierge

nous raconte son retour

Vous rppe1ez-vous son retour de MontrØal ii queques annØes

alors quelle aurait eu en sa possessicrn un document vous rappelez-vous

cette circonstanee

Nous Øtions moi et Lucien St-Arnaud la maison

Nous dtions allØs la gare au-devant de Madame ThivieTge ma femme

Je lui ai demandØ si elie avait fait un bon voyage Elle ma dit Oui
jai fait un bon voyage Alors elle ms montrØ le papier je

lai lu et lai montrØ M. St-Arnaud

Quest-ce quelIe vous montrØ

Le document

Voulez-vous examiner le document produit en cette cause Øtant

un des feuillets de Ia piŁce P-if suppose Œtre loriginal dun codicille et

dire si cest ce document quelle vous mozitrØ

It CŁst bien celui-la

Vous laves lu dans le temps
Je Ji lu

Vous rappeles-vous lannØe

Le onse septembre mu neuf cent vingt-deux

Quest.-ce qui ØtØ fait de ce document

Nous lavons serrØ dans un coifre de sfiretØ

Et jusquà queue Øpoque

Jusquià Ia mort dEvØliina Amiot

Quest.-ce que vous en avez fait ensuite

Je lai donnØ au notaire Guillet dIberville

Nouä avons onus de reproduire les objections faites par

lavocat des intimØs et qui ont entrecoupØ sa depositionLu St-Arnaud affirmØ se rappeler la circonstance

du retour de Madame Thivierge et quelle avait ce

moment-là son codicille en sa possession Ii avait alors

dix-huit ans et son tØmoignage ØtØ rendu cinq ans aprŁs

Ii convient de reproduire cette partie de son contre-interro

gatoire

Etes-vous parent avec monsieur et madame Thivierge

Non monsieur

Vous Œtes intirne

Gui monsieur
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Vous navcz pas examine le document ce soir-là 1929

Non monsieur je ne lai pas examine je lai vu seulement

Vous nen avez pas pris de photographie
DuoAs

Non monsieur

Vous navez pas pris la forme les grandeurs

Non monsieur Rinfret

On vous la pam sous le nez purement et simplement

Oui monsieur

Vous -navez rien vu dessus

Oui monsieur

Vous navez rien vu dessus

Non monsieur seulement je lai vu

Vous le reconnaisscz

Oui monsieur

Comment pouvez-vous jurer que vous reconnaissez cc document

Cest un papier carrØ

Oui monsieur je lai vu cest ceIui-1Ø

Vous tes en Øtat de jurer aujou-rdhui sans avoir pris ce que vous

avez vu ce soir-là

Gui monsieur

Lavez-vous regardØ

It Je lai regardØ

Avez-vous regardØ du oôtØ de lØeriture ou bien stir Ic dos

Du côtØ de lØcriture

Etait-il exactement comme auiourdhui

It J-e ne peux paz vous dire bien juste je ne iai rien que vu en

passant pour moi ii est peu prŁs pareil

Marie-Louise Amiot dØcØda le 12 dØcembre 1922 Comme

nous lavons vu elle avait fait son testament devant notaire

le 11 fØvrier 1896 en vertu duquel sa sceur iEvØlina Øtait

instituØe lØgataire universelle en usufruit sa vie durant et

ls intimØs Øtai-ent constituØs lØgataires en nue-propriØtØ

EvØlina Amiot fit au percepteur du revenu une declaration

des biens laissØs dans la succession de sa sceur Cette dec-la-

ration est faite devant notaire On trouve que sa sceur

est dØcØdØe

ayant laissØ pour dernier testament non modiflØ ni rØvoquØ celui quelle

fait devant MItre Perrault notaire le onziŁme jour du mois de fØvrier

en lannØe mu hint cent quatre-vingt-seize 1896

EvØlina Amiot mourut au mois de mars 1926

Mademoiselle Lyman mourut le mai 1926

Le codicille fut vØriflØ le mai 1926 par lintermØdiaire

de Maître Guillet notaire

LenquŒtene dØvoile pas si le codicille fut remis MaItre

Guillet pour lui permettre de preparer les procedures de

verification avant la mort d-e Mademoiselle Lyman On

voit sur les procedures que ce notaire demeur-e Iberville

La verification eu lieu MontrØal Vu la courte distance

entre Iberville et MontrØal on ne peut conclure nØcessaire
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1929 ment de ce seul fait que le notaire eu les documents avant

1s le rnai

La requŒte pour verification et les affidavits qui laccom
MIOP

pagnaient sont dates du mai Toutefois ii fallu le

Rinfret temps de les preparer On constate maintenant que Made-

moiselle Lyman Øtait morte deux jours avant mais la

preuve ne dØmontre pas que lorsque lappelante alla porter

le codicilie au notaire Guillet elle savait que Mademoiselle

Lyman Øtait morte

Comme on la vu lappelante explique pourquoi elle

naurait pas songØ plus tot faire verifier le codicille Ce

serait parce quil ne lui confØrait aucun droit tant quEvØ
lina Amiot vivait On peut raisonnablement dØduire de

son tØmoignage quelle ignorait que la loi exigeait une yen
fication Comme elle le dit elle-mŒrne Le notaire sest

arrange avec cela Son explication vaut plutôt pour mdi

quer comment ii se fait quelle nen ait pas parlØ au notaire

avant la mort dEvØlina On na pas cherchØ Ølucider ce

point davantage au cours du contre-interrogatoire

Pour obtenir la verification du codicille lappelante et

son man ont assermentØ laffidavit suivant

Province de Qubec

District dIbervil1e

Nous soussignØs Wibrod Thivierge et Dame Georgianna EmØlie

Dugas Øtant dümeat assermentØs dØclarons ce qui suit

Nous avons coimu Demoisellea Marie-Louise Amiot et EvØlina

Amiot depuis au deI de quinze ans et nous vons en loccasion en

maintes circonstances de lea voir Øcrire et d.e lire leur Øcritmre

.2 AprŁs avoir pris connaissance du codicille olographe de ladite

Marie-Louise Amiot date le iii septembre 1922 annexØ aux prØsentes

nous sommes en position de declarer et nous dØclarons tous deux que Ce

codicille du onze septembre mid neuf cen.t vingt-deux ØtØ entiŁrement

Øcrit et signØ de Ia main de ladite Marie-Louise Amiot lexception de

Ia signature EvØ1ina Amiot qui ØtØ Øcrite de Ia main de Demoiselle

EvØlina Amio soiur de ladite Marie-Louise Amiot

Et nous avons signØ IJberviIIe ce quatre de mai mu neuf cent vingt

six

GEORGIANNA DUGAJS

WIILIBROD PHI VI.ERGE

AssermentØ devant moi Iberville ce quatre mai mu neuf cent

vingt-six

GUIJJLET notaire

CCS.D dIberville

Cot affidavit est faux sur un point capital Ii ØtØ

prouvØ indiscutablement lenquŒte que la signature



S.C.R.I SUPREME COURT OF CANADA 607

EvØlina Amiot navait pas ØtØ Øcrite de la main de cette 1929

derniŁre Lappelante du reste la reconnu expressØment AS
Wiibrod Thivierge lØpoux de lappelante na pas

jugØ propos dexpliquer lors de son tØmoignage pour

quoi afin dobtenir la verification du codicille ii avait jurØ Riniret

que la signature EvØlina Amiot avait ØtØ Øcrite de sa

propre main Voici comment lappelante expliquØ la

chose en autant quelle Øtait concernØe

Et vous av.ez dØclarØ cela sons votre signature et sous serment le

quatre mai mu neuf cent vtingt-six 1926 avec votre man Wilbrod

Thivierge

Je nai pas dilarØ quEvØlina avait signØ jamais

Est-ce votre signature quil au bas de laffidavit accompagnant

vatre requŒte

Oui monsieur jai Pu signer sans lire ce quil avait dessus je

nai lu aucun papier cela je peux le diire je nai pas lu le papier mais

ja signØ

Cest Ia seule explication que vous ayes donner

Je peux dire que cest Marie-Louise gui fait le codicille

Vous prØtendez avoir donnØ un affidavit pour la verification de ce

fameux codicilie sans avoir pris connaissance de laffidavit cest cela ue
vous jurez

Jai dØja rØpondu Ia mŒme chose

Je vous demande Si VOUS avez assermentØ laffidavit accompagnant

votre requŒte pour verification sans lire ou vous faire lire laffidavit par le

notaire qii la pris

Je ne Iai pas lu

Jurez-vous que Ic notaire ne vou.s pas lu cc document-la

Ft Javais un jeune bØbØ gui Øtait malade cc moment je ne lai

pas lu

Aviez-vous votre bØbØ ans les bras au moment oit vous avez

signØ

Je lai donnØ mon man pour signer Jaurais dit la mŒme chose

que je dis aujourdhui je suis certaine de moi

Surtout depuis quEvØlina et mademoiselle Lyman sont dCcØdCes

Vous jurez gus vous ne savez pas ce que vous avez signØ lorsque vous

avez signØ laffidavit en question

Je jure que MarieLouise fait son codicille

Vous jurez que vous ne saves pas Ce que vous avez signØ lorsque

vous avez signØ laffidavit en question

Je nc lai pas lu mci
Vous ne saves pas ce que vous ayes signØ

Cest votre signature cela

Oui monsieur

Est-ce que le notaire vous in iaffidavit

II me la lu probablement ii me ia peut-Œtre lu vite je ne iai

peut-Œtre pas tout compris parce que Øtais ocdupØe avec mon enfant

dans les bras is nØtais pas asses intØressØe

Nous avons tâchØ de relater tous les faits que le dossier

nous fait connaItre en notant mesure sur le moment

mŒmeles rØflexions que chacun de ces faits nous inspirait
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1929 Ii faut ajouter quil eu devant le juge de premiere

DUGAS instance une preuve trŁs importante par comparaison des

Øcritures Les experts entendus Øtaient tous des hommes
OT

dexpØrience Leurs travaux tØmoignent dune grande corn
Rinfret pØtence et clune conscience minutieuse us nont rien

negligØ pour faciliter la tâehe des tribunaux. Malheureu

sement us nont pas ØtØ daccord et us ont laissØ la Cour

SupØrieure et la Courdu Bane du Roi dans lindØeision

Les circonstances sont plutôt dØfavorables lappelante

Au cours de lexamen de la preuve nous avons dØjà pro
cØdØ lanalyse des faits saillants Ii en est qui militent en

faveur de la dernanderesse ii en est dautres qui sopposent

sa version avec Øgalement de force Ii pouvait Œtre

logique juste et raisonnabie comme le dit le juge de

premiere instance que Marie-Louise Amiot fit cette dispo

sition en faveur de sa flue adoptive Cette raison nexis

tait pas lors du testament puisque ladoption na eu lieu

que deux ans plus tard

Dautre part ii est certain que Mademoiselle Amiot Øtait

une personne trŁs particuliŁre et trŁs mØticuleuse Ii paraIt

Ctrange qu loccasion dune simple visite inattendue de

iappelante queile navait paz vue depuis plusieurs annØes

elle ait songØ brüle-pourpoint faire un testament en sa

.faveur dans les circonstances difficiles oii elle se trouvait ce

jour-là Sa mentalitØ et son caractŁre tels quils sont rØvØ

lØs par le dossier portent croire quelle aurait fait venir

un.notaire pour un acte qui pour elle avait une importance

considerable Ce que nous connaissons de Mademoiselle

Amiot travers ses Øcrits et les tØmoignages rendus donne

toute laffaire unØ allure dimprobabilitØ

MŒmeen accordant au tØmoignage du marl et eelui de

St-Arnaud tout le credit possible ils prouveraient seule

ment que le document existait le soir du 11 septembre

1923 liz najoutent rien de plus us nØtablissent pas

lauthenticitØ du document Ils nØcartent pas la possibi

litØ que ce document ait ØtØ fabriquØ avant de leur avoir

ØtØ montrØ

Puis tant dautres prØsomptions saccumuient contre

lappeiante le codicillØ ne rØfŁre en aucune facon au testa

ment ii dispose dune somme de $7000 ui est apparem
ment supØrieure la valeur totale des biens que Marie-

Louise Arniot laissØs ii semblerait que la testatrice net
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pas rØdigØ le document tel quil est comme par exemple 1929

lemploi du mot dollars alors quil est avØrØ quelie se DUCAS

servait toujours du mot piastres La mention de la prØ-

sence dEvØiina dØnoterait que Marie-Louise sen servait
AMI0r

comme tØmoin Pourquoi .alors ne lavoir pas fait signer Rinfret

Pourquoi mŒrne navoir pas demandØ Mile Lyman qui

Øtait là de signer comme tØmoin Tous ces petits details

qui ne sont pas insignifiantscar dans une cause de cette

nature cc sont surtout les petits details qui comptent
prennent une importance considerable quand on songe la

personne que ienquŒte et les Øcrits Ømanant delle nous

ont dØpeinte

Ii ensuite que le document nest pas restØ dans les

papiers de la testatrice Cest lappeiante qui lavait en sa

possession Elle attendu prŁs de quatre ans avant de voir

sa verification ou si lon veut avant den parler son

notaire et de le lui remettre pour quil fit les procedures

requises par la loi part cela ii arrive quelle ne prend sa

decision que iorsque EvØiina Amiot et Mile Lyman sont

mortes Lon se trouve en presence de cette coIncidence

que les deux tØmoins qui pourraient la contredire ne sont

plus là Enfin EvØiina Amiot qui daprŁs la version de

lappelante ne saurait ignorer lexistence du codiciile fait

par devant notaire une declaration au percepteur des droits

de succession et declare que le testament authentique de

sa sceur en date du 11 fØvrier 1896 est son dernier testa

ment et quelie la non modiflØ ni rØvoquØ Ii est

difficile de penser que si EvØlina Amiot comme on la sug
gØrØ avait connu lexistence du codicille elle ne leüt pas

mentionnØ dans cette declaration solennelie

On ladmettra lensemble et le poids des circonstances se

rØunissent pour jeter le soupcon sur ia version de lappe
lante On pretend que son tØmoignage est restØ intact
et que les conjectures mŒme ies pius graves ne dcvraient

pas le faire mettre de côtØ Cependant on ne saurait dire

ici que la crØdibilitØ de la demanderesse nØtait pas en jeu

puisque la cause Øtait une attaque contre cette crØdibilitØ

Maiheureusement pour elle la deposition assermentØe

quelle donnØe et qui ØtØ produite pour ies fins de la

verification du codicille contient une affirmation trŁs impor
tante queile reconnue fausse dans son tØmoignage Ii se

peut que lexplication quelle en donnØe soit une lØgŁre
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1929 attenuation On peut Œtre indulgent pour lappelante en

DGAS pensant quelle sen est rapportØe au notaire Ii reste

AM cependant quelle aurait signØ sans savoir et quelle aurait
OP

jurØ sans comprendre
Rinfret

Ii rØsulte de tout cela des circonstanoes et do la preuve

un doute extrŒmement sØrieux qui laissØ dans lincerti

tude la majoritØ de la Cour du Bane du Roi et lon peut

dire Øgalement la Cour SupØrieure Cette derniŁre dØcidØ

en faveur de lappelante parce quelle fut davis quil

incombait

au mis-en-cause dØtablir dc prouver hors de tout

doute que le codicille qui fait is base de la prØsente action Øtait un codi

cille faux

et pour cette raison elle tranchØ le doute en faveur do

lappelante La Cour du Bane du Roi ØtØ davis au

contrairØ quil incombait la demanderesse do prouver

la signature du codicille et elle done infirmØ Ic jugement

de premiere instance en dØboutant lappelante des fins de

son action

Une Øtude attentive du dossier na pas amenØ chez nous

une conviction suffisante pour nous permettre de juger diffØ

remment des faits et des circonstances Ii nous faut done

decider la question de droit qui se pose et qui est de savoir

qui incombe le fardeau de la preuve De cette decision

depend Ia solution de la cause

La loi est contenue dans le premier paragraphe de lar

tide 857 et dans lartice 858 du Code civil

857 Le testament olographe et celui fait suivant Ia forme dØrivØe de

Ia loi dAngl.eterre sont prØsentØs pour vØniification au tribunal ayant juri

diction supØrieure de premiere instance dans le district oC le dØfunt avait

son domicile dans e1ui oii ii est dØcØdØ ou lun des juges de ce tribur

pal ou au protonotaire du district Le tribunal le juge ou le protonotaire

recoit lea declarations par Øcrit et sour serment de tØmoins compØtents

aendre tØinoignage lesquelles demeurent annexØes loriginal du testa

ment sinai que le jugement sil ØtØ renciu hors de cour ou une copie

certiØe sil ØtØ rendu par I.e tribunal peut ensu.ite Œtre dØlivrØaux

intØressØs des copies certifiØes du testament de is preuve et du jugement

lesquelles sont autheut.iques et font donner effet au testament jurqu ce

qui1 soit imfirmØ sur contestation

858 II nest pas nØcessaire que lhØritier du dØfunt soit appelØ la

verifIcation sinai faite dun testament moms quil nen soit ainsi ordonnØ

dans des cas par.ticuliers

LautoritØ qui procŁde cette verification prend connaissance de tout

Ce qui concerne le testament

La verification ainsi faite dun testament nen empŒohe pas la contes

tation par ceux qui ont intØrŒt
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Lon voit par là que la verification peut se faire cx parte 1929

Ii nest pas nØcessaire que ihØritierdu dØfunt soit appelØ

On peut affirmer que dans Ia pratique il est exeeptionnelle

ment rare quil le soit
AMIOT

En plus la verification nempôche pas ia contestation Rft
par ceux qui ont intØrŒt Et le Coriseii privØ dØcidØ

que cette pa.rtie de lartiele conservait son effet mŒme

lØgard de ceux qui sØtaient opposes la vkification

Migneault Malo voir aussi Wynne Wynne

Le jugement de verification na done pas leffet de Ia chose

jugØe Et lon peut dire que la juridiction exereØe en ces

matiŁres est plutŒt gracieuse ou non contenticuse que

judiciaire Migneault Droit civil eanadien vol 314
Sir Robert Philhimore rendant le jugement du Conseil

privØ dans la cause de Migneault Malo signale Ia

difference essentielie entre le probate de ia loi anglaise

et ia verification suivant le systŁme de Ia province de

QuØbec Ii fait remarquer que cc qui est somewhat

loosely termed proving est en rØalitC un simple regist

ering le juge Badgley dans la mŒme cause avait

dØjà dit

The verification of the common law and the probate of the statute le

code similar in their legal result have effect only upon the factum of

the will to be proved and the incidents of its deposit and enregistration

Envisage de cc point de vue le principal but de la vØrifi

cation serait de donner la publicitØ au testament olographe

et celui fait suivant la forme dØrivØe de Ia Ioi dAngle

terre Un autre but dont pane Ic code serait quil

peut ensuite Œtre dØlivrØaux intØressØs des copies certiifiØes du testament

lesquelies sont authentiques

Mais en soi daprŁs le texte du code le testament vØriflØne

change pas de caractŁre La verification nen fait pans un

acte authentique les copies seutes le sont Le code pour-

suit

et font donncr effet au testament jusqu cc quil mit infirmØ sur contes

tation

Textuellemeiit cela voudrait dire que les copies authenti

ques du testament de la preuve et du jugement font

donner effet au testament Ii f.aut piutôt comprendre

que leffet du testament vCriflØ subsiste jusquà ce quil

soit infirmØ Mais en dehours de la publicitØ qui est Øvi

Can S.C.R. 74 LR P.C 123

Q.O.R 20 s.c 47 at 54

926211
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1929 dente et du pouvoir den donner des copies qui est

iL exprirnØ le code nindique aucun effet qui rØsulterait de

la -verification

AMIO1 Lune des consequences est-eiie que le fardeau de la

Rinfret preuve sen trouve dØpiacØ Suffit--il ensuite au bØnØficiaire

dun testament vØrifld dinvoquer cette verification pour

contraindre ceux qui ont intØrŒt faire une preuve

negative Du moment que le testament vØriflØ est contestØ

est-ce au bØnØficiaire quil incombe de prouver lØeriture et

la signature du testament vØrifiØconmie la dØcidØ la majo
rite de Ia Cour du Bane du Roi en Ia prØsente cause ou
est-ce celui qui rØpudie le testament qui doit prouver que

cette Øeriture et cette signature sont fausses suivant le

jugement de la Cour SupØrieure

Ii semblerait extraordinaire que Ia verification laquelle

ii nest pas nØcessaire dappeier les intØressØs put modifier

la position et les droits de ces derniers Avant Ia vØrifica

tion celui qui voudrait opposer un testament olographe

lhØritierdu dØfuiitaurait le fardeau cle la preuve Par le

seul fait dune verification laquelle lhØritiernaurait pris

aucune part qui aurait mŒme Pu svoir lieu hors de sa

connaissance cest sur lui maintenant que ce fardeau repo

serait et ii serait ainsi privØ de ses avantages antØrieurs

De prime abord cela paraIt injuste On incline oroire

que le sens des articles 857 et 858 C.C est plutôt leffet

que advenant la contestation les parties seront placØes

dans la mŒmeposition que sii ny avait pas eu verification

Ii d6j en ce sens dans la juriprudence de la province

de QuØbec iopin.ion clairement exprimØe par sir Melbourne

Tait dans St George Society Nichols Nous nin

terprØtons pas iarrŒtre Doucet MacNider oü dail

leurs il sagissait de capacitØ mentale comme exposant une

opinion diffØrente

Quant au Rapport des Oommissaires 5e Rapport 178
ii pane de cette section comme traitant

de Ia verification prdtiminaire qui se fait devant le juge des testaments

qui ne sent pas faits en in forme authentique

Ii ajoute quii

intØret Ce que leur validitØ subisse de suite une premiere Øpreuve

Q.O.R S.C 273 at Q.O.R 14 KB 232

291
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On pourrait rØsumer le point de vue que nous venons 1929

dexposer par une formule de la doctrine française avec

laqulle il ne faut cependant pas faire danalogie vu que le

systŁme est different mais qui est commode pour en expri-
AMIOT

mer la pensØe En prineipe en cc qui regarde la force pro-
Rinfret

bante le testament mŒmeaprŁs sa verification nest tou-

jours quun acte sous seing privØ Baudry-Lacantinerie

3e Ød Des donations vol II 1981 et suiv 13 Laurent

no 239 et suiv 10 Aubry et Rau 5e Ød parag 669 21

Demolombe no 143 et suiv.

Pour decider Ia cause qui nous est soumise cependant

on peut Øviter daller aussi loin On pourrait mŒmeadmet

tre pour les besoins de targurnent que le jugement de

verification constitue une preuve .provisoire En iabsence

de larticle 858 C.C nous navons pas de doute que la

requŒte civile serait un moyen efficace dans les cas prØvus

larticie 1177 du Code de procedure pour faire mettre de

côtØ un jugement dc verification par suite de larticie 858

C.C les intimØsdans Ia prØsente cause pouvaient se con

tenter dc demander iannuiation de la verification par leur

defense Cest ce qui fut dØcidØ dans Migneault

Malo Cest cc quont fait les intirnØs Or le faux

affidavit qui servi de base la verification du codicille de

Marie-Louise Arniot est une cause bien suffisante pour

mettre de côtØ cette verification La declaration erronØe et

inexaicte qui sy trouvait portait sur un point que lofficier

qui prononcØ Ia verification pu tenir pour dØcisif puis

quiI laissait entendre que le codicillie Øtait attestØ par un

tØrnoin dont la signature Øtait reconnue Nous avons donc

un ØiØment qui en matiŁre ordinaire ferait aocueillir une

requŒte civile un jugement prononcØ sur une preuve dont

la faussetØ ØtØdepuis dØcouverte art 1177 C.P.C. Ii

importe peu il nous sembie que la verification soit misc de

côtØ avant ou pendant Ic procŁs qui sest engage sur Je

codidille La Oour du Banc du Roi annulØ la verification

du testament et nous sommes davis quelle eu raison

En iespŁce ia verification Øtant ØcartØe ii est clair quà

lØgard du codidile les parties se trouvaient au mŒmeØtat

quelles Øtaient auparavant Lappelante avait done

prouver le oodicille quelle invoquait et die ny pas rØussi

L.R P.C 125

926211k
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-1929 Ii sensuit que nous sommes daceord avee la majoritØ de

la Cour du Bane du Roi et que nous confirmons son juge

ment avee dØpens
AMIOT

Appeal dismissed with costs

Rinfret

Solicitors for the appellant Poulin Demers

Sli.citors for the respondents Duranleau Angers

Monty


